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signature acte de vente maison

Par edlang22, le 12/04/2023 à 18:58

bonjour

je dois signer un acte pour l achat d'une maison dans 2 jours

L e notaire a réclamé les fonds qui viennent de lui etre versés.

Il vient de découvrir qu'il lui manque une procuration d'un des vendeurs.

Devons nous signer sans cette procuration ou attendre.

Est ce encore possible pour nous de prendre notre propre notaire.

merci

Par Marck.ESP, le 12/04/2023 à 19:03

Bonsoir et bienvenue
Le notaire peut relancer avec insistance, mais en prendre un autre n'accélérera pas
l'obtention de la procuration manquante.

Par edlang22, le 12/04/2023 à 19:24

Merci pour votre réponse mais en fait il s'agissait de 2 choses distinctes

1 / puis je signer sans toutes les procurations

2 / changer de notaire est il possible car j'ai eu beaucoup de déboires.

Merci



Par Visiteur, le 12/04/2023 à 19:30

Bonjour

1/ Votre acte ne sera pas valable s'il manque une procuration.

2/ vous pouvez prendre votre propre notaire. Mais c'est un peu tard. Il va demander un délai
supplémentaire ou bien se reposer entièrement sur son confrère.

Par edlang22, le 12/04/2023 à 19:32

Merci à vous.

On peu donc signer et il completera ensuite ou bien cela sera à refaire ?
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